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1. • . L~ 9 septembre 1957, . 1~ Conseil de sécurité a d.écid.é de . prés:enter _ à_ 

J.~Assemblée gén!§raJ.e un rappor-t spécial (A/-;662) sur la ~ue~t_j;opd~ 1'.f:lcùnission 

d.e nouveaux Membr·es. 

2. A sa 682ème ~éonce.plénière, le 20 septembre 195'7, l _'Assemblée _généralc a 
• l • . . . ' • ' • • • • ~ • • , 

dé~id.é, . sur la recommanda-tien du Bureau! d.1 inscrire à son ordre d':l, _jo~r la • 
. ' • 

ç_uestion intitulée "Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations 

U:nies 11 et de ia. :renvoyer à la. ~o~ission p9lttique spéciale :pour ex~en et rapport. ' . . ~ 

3. la Comm.i..ssion ]?oli tique spéciale a examiné la question, de sa 44ème à sa. 
. . . . : . 

4S~me séance, entre J.e 10 et le 17 octobre _1957. 

4. A sa 44ème séance, la Commission étàit saisie de trois proJets de résolution . ' • 

a) • Un projet de résolution présenté par 1 1 Australie, le Chili, la Colombie, . . -
le ·costa-Rica, les Etats-Unis d 1Amériq_ue, la France, l'Italie, la Nouvelle-Zélande, . 

les Pays-Bas, les Philippines et le Royaume-U~ (A/SPC/L.15),' auxquels se sont 

joints :plus tard· l'Irak et le Japon (A/SPC/L.15/Add.1 et 2). Aux termes de ce 

projet, l'Assemblée générale, rappel_ant ses résolutions 296 G (IV) et 1017 A (XI) 

par lesquelles elle avait déclaré que la République de Corée remplissait les 

conditions requises pour être admise à l'Organisation des Nations Uni~s, et notant 

avec regret que le Conseil de sécurité avait continué à ne pas pouvoir recommander 

l'admission de la République de Corée en .raison du vote négatif d'un membre 

permanent du Conseil, déclarait à nouveau que la République de Corée remplissait 

toutes les conditions requises pour devenir Membre de l'Organisation des Nations 

Unies et qu'elle devrait y être afunise. • 
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':> )._ Un projet de résolution présenté par J.es mêmes treize Puissances 

(A/SPC/L.16 et Add.l et 2)~ aux te~ès duquel ltAssemblée générale, rappelant 

aes résoiutions 620 C (VII) et 1017 B (XI) par lesquelles elle avait déclaré que 

le Viet-Nam remplissait les conditions regvises pour être admis à l'Organisation 

des Nations Unies, et notant avec regret que le Conseil de s~curité avait continué 

à ne pa~ pou~oir recommander l'admission du Viet-Nam en raison du vote négatif 

d'un membre pennanent du Conseil, declarait à _nouveau que le Viet-Nam remplissait 

toutes les conditions requises pour devenir Membre de l'Organisation et qu'il• 

devrait y ~tre admis. · 

c) Un projet de résolution ·(A/SPC/L,17) ·présenté i:iàr l'Inde et _l t Indonésie, 

aux termes duquel l'Assemblée générale, considérant que la question de ltadmission 

de • nouveaux Membres devait être examinée plus avant, l) décidait· de transmettre 

au Conseil de sécurité les propositions faites au cou:rs de la présente sesàion de 

l'Assemblée, ainsi que l.es comptes rendus pertinents; et 2) priait le Conseil 

d'examiner toutes les demandes d'aclmission de nouveaux Membres. 

5. • • A sa 49ème séance, le repr'ésentant de J.' Inde a demandé que pr~orité soit 

i'..:.:-:-1née lors du vote au proJ et de résoJ.ution de l' Inde et de l.' Indonésie. 

6. A la même séance, la Commission a voté sur la proposition de procédure 

présentée par l'Inde, ainsi que sur les différents projets de résolution; les 

• résultats ont été les suivants: 

a) La proposition ·tendant à donner la priorité au projet de résolution CODlillun 

de l 1 Inde et de l t Indonésiè êA/SPC/L.17) a été adoptée par 35 voix contre 7, 
avec 31 abstentions. 

·_ b) Le préambule du projet de résolution (A/SPC/L.17) de l'Inde et de 

l''Indonésie a été approuvé par 34 voix coutre 27, avec 16 abstenti.ons. 

c) Le paragraphe l du dispositif a été approuvé par 33 voix contre 32, 

avec lO abstentions. 

d) Le paragraphe 2 du dispositif a été rejeté par 33 voix contre 30, avec 

15 abstentions. 

e) L'ensemble du projet de résolution, ainsi modifié, a fait l'objet d'un 

vote par appel nominal et a été rejeté par 37 yoix contre 33, avec 1o·abstentions. 
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Af'ghan±stan, :.-.~banié, . Btùgarie, Binnanie, République 

socialiste soviétique de; Biéiorussie, Cambodge, Ceylan, 

-.Tchéco~lo-vaquiè; Egypte; -Eth.iopie, Finl ande·, Ghana, ._ 

Guatemala, iÈiongrj.e, Inde; . Indonésie, Iran, Israël, 

• .. Jordanie, Mexique, Maroc, Népal., · Pologne~•-.• .Réumanie, 

Arabie Saoudite,_ Soudan; Suède,- Sy:rie, Tunisie, République . . 
.. socialiste soviétique d'-Ukraine, Union ?-es Républ.iques 

s~cialis-tes . aoviét:i.ques, Yémen, Yougoslavie • 

. . . Ont voté contre Arg~ntine, Australie, A1,ytri~he, Belgique~ Brésil, Chili, 

Chine, Colombie, · Costa-Rica, . C.uba, Danemark, République 

Domin~caine, . Salvaa6r, France, Honduras,_ ·r~lande:; -I~~k, 

Italie, . Japon,· Libéria, Luxembourg, Pays-13as,: . : 

·Abstentions 

-Nouvelle- Zélande, Nicàra.~ua.; ·tJorvège, Pakistan, Panama:, 

Pa3:aguay, Pérou, iPhilippines·, ;Portugal;· Espagne,_ Turquie, . 

·Royaume-Uni de Grandë-Bretàgne et d 1 Irlandè dÙ Nord, · 

Etats-Ùnis d ' Amérique·, Uruguay, Venezuela. 

Bolivie, Canada; , Equateur, Gr~ce, Haïti, Irlande, Liban, 

• .Libye, Malaisie (Fé'dération de), Thaïlande~_ . .. . 
, -f) Le -_projet de résolut:l,on è.es trei ze Puissances concernant la République 

de Corée (A/SPC/.L.15 et ,Add.l. _et 2) a fait ·l'objet d'un vote par appel. . 

nominal et a été adopté par 51 -voix contre 9, _avec 2o· abstentions . 

• · Ont voté pour : . Argentine, Australie, Autriche, · Belgi.que, Bolivie, · Brésil, 

Canada, Chili, Chine, · Col ombie, Costa-Rica, _Cuba, Danemark, 

• République Dominicaine, Equateur, Salvador, Ethiopie, 

, · , , France, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, I sla~de, Iran, 

.Irak, ·.Irland~,' Israël, . Italie, . Japon, Jordanie, Liban, 

-Libéria, Luxembourg, · Pays- Bas; · Nouvelle- Zélande, Nicaragua., 

, Nor~ège·~ -·Pakistan; Panama,.: Paraguay, Pé.ton, Philippines, 

-Portugal, ·Espagne, ·Suède, Thaïlande, Turquie, Royaume- Uni 

de Grande-Bretagne et d'Irlande du :Nord, Etats-Unis 

. . d 1 Amérique,- -Uruguà.y, Venezuela. 
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Ont voté contre : Albanie, :S1llgarie, Républ ique socialiste soviétique de 

Biél orussie, Tèhécos1ovaquie , Hongrie, Pologne, Roumanie, 

R~publique socialiste soviétique d ' Ukraine, Union des 

Républiques socialistes sovi~tiques . 

Abstentions : . • Afghaµistan, Birmanie, Cambodge, Ceylan, Egypte, Finlande, 

Ghana, Iude, Indon~siê, Libye, Mal.aisie (Fédération de), 

Mexique, Maroc, Népal , -Arabie saoudite, Soudan, Syrie, 

Tunisie, Yémen, Yougoslavie. 

g) Le I?r.Q.Jet de résolution _de~ treize ~~n=? concern~nt le Viet- N8.lll 
(A/SPC/L.16 et Add.l et 2) a .fait l 'objet d'un vote par appel nominal et a été 

adopté par 49 voix contre 9, avec 22 abstentions . 

Ont voté pour : Argentine, Austruli~, .Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, 

Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, Cuba, Danemark, 

République Dominicaine, Equateur, Salvador, Ethiopie, 

France, . Grèce, . Guatemala, Haïti , Honduras, I slande, Iran, 

Irak,_ Irl.a.nd.e, Israël, :-Italie, Japon, Jordanie, Liban, 

Luxembo1.1rg, Pays-Bas; Nouvelle-Zélande, Nicaragua., 

Norvège, Pakistan, Panoma, Par aguay, ~érou, Philippines, 

Portugal ·, Espagne; SUède, . Tu:~ïlande, Turquie, 'Royaume-:-UDi 

de Grande-Bretagne·ét d1 I~~and~ 4u Nord, Etats-Unis 

d'P.mériqu~, Uruguay, Venèzuela , • 

Ont. voté contre: Albanie, Bulgarie, Répµblique socialiste soviét ique de 

Abstentions 

Bi~lorussie, Tchécoslovaquie; . Hongrie, Pologne, Roumanie, 

' . République socialiste soviéti"que d'Ukraine, Union des 

des ·Républiques socialistes soviétiques . 

Afghanistan, Birmanie, Cambodge, Canada, Ceylan, Egy);)te, 

Finlande, Ghana, Inde, Indonésie, Libéria, Libye, . 

_Malaisie (Fédération de), Mexique, Maroc, Népal, Arabie 

Saoudite , Soudan, Syrie, Tunisie, Yémen, Yougoslavie . 
. . 

7. En conséquence, la Commission pol.i tique spéciale recommande à 1 1.Assembl~e . 

g~nérare d'adopter les deux .projets de r ésol utions suivants : 
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Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies 

A 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 296 G (IV) du 22 novembre 1949 et 1017 A (XI) 

du 28 février 1957 par lesquelles elle a déclaré. que la République de Corée . 
, • I 

remplissait J.es conditions requises pO'lU' ~tre admise à l'Organisation des · 

Nations Unies, 
Notant avec regret que le Conseil de sécurité a continué à ne pas pouvoir 

recommander ·1 1 admissiôn de la République de ·Corée à J.'Organisation des Nations 

Unies en raison du vote négatif d'un membx'e per::nanent du Conseil â.~ séèuri té, 

Déclare à nouveau -que la Républ.ique-de Corée remplit toutes -les 

conditions reqUises pour. devenir Membre de l'Organisation des Nations Unies 

et qu'elle devrait y @tre ad.mise. 

B 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 620 C (VII) du 21 décembre 1952 et 1017 B (XI) 

du 28 février 1957 par lesquelles elle a déclaré que le Viet-Nam remplissait 

les conditions requises pour être admis à l'Organisation des Nations Unies, . 

Notant avec regret ~ue le Conseil de sécurité a continué à rie pas pouvoir 

recommander l'admission du Viet-Nam à l'Organisation des Nations Unies en 

raison du vote négatif d'un membre pl?rmanent du -Conseil de sécurité, 

Déclare à nouveau que le Viet-Nam remplit toutes les conditions requises 

pour devenir Membre de l'Organisation des Nations Unies et qu'il devrait ·y 

être ad.mis. 




